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PRÉSENTATION DE L’UJA DE PARIS 

 

 

L’Union des Jeunes Avocats de Paris (UJA de Paris) est une association à 
vocation syndicale créée le 22 décembre 1922 dans le but de « grouper les jeunes 
avocats du Barreau parisien, soit inscrits au tableau, soit stagiaires, pour leur apprendre 
à se connaître mieux, à s’entraider ; étudier les questions corporatives intéressant 
particulièrement les jeunes, faciliter aux débutants l’exercice de la profession ». 

Si l’objet social de l’UJA de Paris a connu quelques enrichissements au cours 
des 87 ans d’existence de l’association, il est resté attaché et centré sur la notion 
d’entraide entre jeunes avocats, avérés ou en devenir, afin de faciliter leur 
intégration au Barreau. 

Dans cette perspective, l’UJA de Paris a vocation à s’intéresser à tous les sujets 
de réflexion de la profession et à participer à toutes ses actions de promotion, 
dans le but notamment d’améliorer les conditions d’exercice des avocats en 
général, et des plus jeunes d’entre eux en particulier. 

Dans une profession dont la moitié des membres ont moins de 40 ans, soit l’âge 
après lequel il est statutairement impossible à un adhérent de l’UJA de Paris de 
se faire élire à sa présidence, son Bureau ou sa Commission Permanente, 
l’Union des Jeunes Avocats de Paris est le représentant naturel d’une grande 
partie du Barreau, tant par son expertise sur les sujets intéressant les jeunes 
avocats que par sa connaissance globale du fonctionnement de la profession 
d’avocat. 

L’UJA de Paris n’est composée que de membres bénévoles et comprend, outre 
ses adhérents, des commissions d’études et une Commission Permanente dont 
sont issus les membres du Bureau et parmi lesquels sont élus chaque année le 
Président et les Vice-présidents. 

L’UJA de Paris est membre de la Fédération Nationale des Unions de Jeunes 
Avocats (FNUJA). 

L’organisation de l’UJA de Paris pour l’exercice judiciaire 2009/2010 est la 
suivante : 
 

La Commission Permanente de l'UJA  

Chaque année, dans le courant du mois de juin, l'assemblée générale des 
adhérents de l'UJA élit les membres de la Commission Permanente.  

La Commission Permanente se réunit au moins une fois par mois pour délibérer 
sur les questions qui entrent dans l'objet social de l'UJA et notamment sur les 
rapports des Commissions de travail.  
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Sont éligibles à la Commission Permanente, tous les avocats au Barreau de 
Paris, âgés de moins de 40 ans, adhérents à l'UJA.  

La Commission Permanente est constituée, pour l’année judicaire 2009/2010, 
outre les membres de droit, lesquels ne sont pas tous mentionnés ci-après, de 
Antoine BARAT, Julie BARIANI (Déléguée FNUJA), Sébastien BENA (Délégué 
FNUJA), David-Raphaël BENITAH, Annabel BOCCARA (Déléguée FNUJA), 
Léonore BOCQUILLON, Massimo BUCALOSSI (Délégué FNUJA), Emmanuelle 
CERF, Thomas CHARAT (Délégué FNUJA), Alexis CHAUVEAU-MAULINI, 
Emmanuelle CLEMENT (Déléguée FNUJA), Julie COUTURIER (Déléguée 
FNUJA), Hirbod DEHGHANI-AZAR, Carine DENOIT-BENTEUX (Déléguée 
FNUJA), Vanessa EL KHOURY, Maxime EPPLER, Olivier FALGA, Stéphanie 
FINGERHUT, Sabrina GOLDMAN (Déléguée FNUJA), Emmanuelle 
GRAILLOT (Déléguée FNUJA), Leila HAMZAOUI, Constance IWENS-LE-
GAC, Xavier JARLOT, Julie LAURENT (Déléguée FNUJA), Soliman LE BIGOT 
(Délégué FNUJA), Anne-Lise LEBRETON (Déléguée FNUJA), Hélène 
LEMETTEIL (Déléguée FNUJA), Florent LOYSEAU DE GRANDMAISON, 
Caroline LUCHE-ROCCHIA (Déléguée FNUJA), Julie MALLET, Laëtitia 
MARCHAND (Déléguée EFB-Promotion 2009/2010 et Déléguée nationale 
élève-avocat à la FNUJA), Géraud MEGRET, Zia OLOUMI, Nawel OUMER 
(Déléguée FNUJA), Alexandra PERQUIN (Déléguée nationale à la FNUJA), 
Pascal RENARD, Antoine RICARD (Délégué EFB-Promotion 2008/2009), Cyril 
ROUX, Carbon DE SEZE (Délégué FNUJA), Sophie SORIA (Déléguée FNUJA), 
Michaël VALETTE, Gauthier VERDON (Délégué EFB-Promotion 2008/2009) et 
Ludivine VERWEYEN (Déléguée EFB-Promotion 2009/2010). 

 

Les Commissions d’études de l'UJA de Paris et leurs responsables 

 
Commission COLLABORATION & FORMATION 
(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU)  
 
Responsables : Léonore BOCQUILLON, Caroline LUCHE-ROCCHIA & Julie 
MALLET  
 
 
Commission INSTALLATION & ASSOCIATION 
(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN) 
 
Responsables : Leïla HAMZAOUI, Hirbod DEHGHANI-AZAR & Mickaël 
VALETTE 
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Commission PENALE 
(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA) 
 
Responsables : Sébastien BENA, Sabrina GOLDMAN & Emmanuelle 
GRAILLOT 
 
 
Commission DROITS FONDAMENTAUX 
(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN) 
 
Responsables : Emmanuelle CERF, Stéphanie FINGERHUT & Zia OLOUMI 
 
 
Commission PROSPECTIVE 
(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU & Hélène LEMETTEIL) 
 
Responsables : Julie BARIANI, Carbon de SEZE & Anne-Lise LEBRETON 
 
 
Commission INTERNATIONALE 
(Liaison avec le Bureau : Valérie TOCREAU) 
 
Responsables : Massimo BUCALOSSI, Vanessa EL KHOURY & Soliman LE 
BIGOT  
 
 
Commission VEILLE LEGISLATIVE & ACTION SYNDICALE  
(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA)  
 
Responsables : Nawel OUMER & Carine DENOIT-BENTEUX 
 
 
Commission CONDITIONS D'EXERCICE 
(Liaison avec le Bureau : Emmanuelle CLEMENT)  
 
Responsables : David-Raphael BENITAH & Thomas CHARAT 
 
 
Délégation FESTIVITES & PARTENARIATS 
(Liaison avec le Bureau : Valérie TOCREAU) 
 
Responsables : Olivier FALGA, Julie LAURENT & Géraud MEGRET 
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Le Bureau de l'UJA de Paris 

Chaque année, dans le courant du mois de juin également, l'assemblée générale 
des adhérents de l'UJA élit, pour un an, le Président, le Premier Vice-président 
et le Vice-président.  

La Commission Permanente élit ensuite en son sein, le reste du Bureau : le 
Secrétaire Général, le Secrétaire Général Adjoint et le Trésorier.  

Le Bureau met en œuvre la politique de l'UJA de Paris sous la direction du 
Président et le contrôle de la Commission Permanente.  

Le Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2009/20010 est composé de : 

Yannick SALA, Président 

Dominique PIAU, Premier Vice-président 

Valérie TOCREAU, Vice-président. 

Alexandra PERQUIN, Secrétaire Général, 

Hélène LEMETTEIL, Secrétaire Général Adjoint 

Emmanuelle CLEMENT, Trésorier 

Les membres du Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2009/2010 sont entrés 
en fonction le 1er juillet 2009.  

 

* 

* * 

 

Le présent rapport a été établi par Léonore BOCQUILLON, Caroline LUCHE-
ROCCHIA et Julie MALLET, co-responsables de la Commission 
COLLABORATION & FORMATION, avec le concours de Dominique PIAU, 
Premier Vice Président. 

 

Ce rapport a été présenté, débattu et adopté en Commission Permanente le 11 
février 2010. 
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Introduction 

 

La formation et plus particulièrement la formation initiale est un enjeu 
déterminant pour notre profession et devient aujourd’hui un enjeu crucial pour 
préparer les avocats de demain. 
 
Aujourd’hui, force est de constater que la réforme est en mouvement. 
 
Le Président de la République a reçu le 26 août 2009, en présence du Garde des 
Sceaux, Madame Michèle ALLIOT-MARIE, les membres de la Commission 
présidée par Jean-Michel DARROIS. 
 
S’agissant de la Formation initiale, le rapport remis par cette Commission (ci-
après le « Rapport DARROIS ») propose l’idée force d’une formation commune 
des professionnels du droit afin d’accroître la culture commune et d’instaurer 
une synergie entre ces professionnels amenés à travailler ensemble. 
 
A cet effet, il préconise de créer, après un master de droit, des Ecoles de 
professionnels du droit qui assureraient une grande partie de la formation des 
principaux métiers juridiques, à savoir les avocats, notaires, magistrats, 
huissiers, administrateurs judiciaires, mandataires judiciaires, voire même les 
commissaires de police. 
 
Cette idée n’est pas neuve puisque le Rapport VARAUT de 19981 insistait déjà 
sur la nécessité d’une :  
 

« formation commune afin de rendre cohérent l’exercice du droit, d’améliorer 
les relations entre les diverses professions par une compréhension mutuelle et 
de faire face à la concurrence étrangère en proposant un front uni des acteurs 
professionnels du droit. » (p. 83).  

 
Le rapport proposait la création d’une école nationale du droit :  
 

« regroupant l’ensemble des étudiants titulaires d’une maîtrise voire d’une 
licence en droit. L’Ecole durerait deux ans avec une année entièrement 
commune et la seconde dirigeant plus spécifiquement l’élève vers le métier qu’il 
a choisi. (…) L’examen d’entrée à l’Ecole limiterait le nombre par le niveau 
exigé : culture générale, culture juridique, ouverture sociale. (…) L’autre 
solution aurait l’ambition de créer des Ecoles Régionales interprofessionnelles 
du droit procédant d’un découpage de la France en une dizaine de régions dans 
un souci d’économie d’échelle » (p. 83). 

                                                           
1 Le Garde des Sceaux, M. Jacques TOUBON avait confié à Maître Jean-Marc VARAUT une 
mission dans le cadre d’un projet de rédaction : « d’un Code des professions judiciaires et 
juridiques » (lettre de mission du 17 avril 1996). 
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Selon le Rapport DARROIS, le cursus au sein de ces Ecoles de professionnels du 
droit aurait une durée de 12 mois et dispenserait des enseignements à caractère 
pratique et pluridisciplinaire. 
 
Les formations seraient tournées vers les études de cas, la procédure, la 
déontologie et les disciplines juridiques spécialisées. 
 
La scolarité au sein des Ecoles des Professionnels du Droit proposées par le 
Rapport DARROIS serait sanctionnée par des épreuves finales comprenant un 
tronc commun et des options correspondant aux différentes professions. Le 
choix du métier serait fait alors par l’étudiant à la fin de l’année. 
 
A l’issue de cette scolarité, l’étudiant poursuivrait la formation suivie, dans le 
cadre de 12 mois de stage, organisée par les écoles de formation et d’application 
spécialisées (CRFPA, CRFPN et ENM). 
 
Après avoir salué la qualité des propositions développées dans le rapport remis 
par la Commission, et plus particulièrement celles relatives à la formation des 
professionnels du droit, le Président de la République a chargé le Garde des 
Sceaux d’entamer une concertation sur les recommandations de ce rapport avec 
l’ensemble des acteurs du monde judiciaire, afin de lui présenter en fin d’année 
un plan ambitieux de modernisation des professions du droit. 
 
Le présent rapport a pour objet de mettre en forme concrètement les 
propositions d’ores et déjà formulées par l’UJA de Paris dans sa contribution 
aux travaux de la Commission DARROIS à la lumière des recommandations 
issues du rapport DARROIS et d’éclaircir les zones d’ombres qui restent en 
suspens.   
 
En tout état de cause, l’UJA de Paris veillera particulièrement au travers du 
présent rapport à proposer des idées qui tendent au mieux vers une formation 
de qualité, plus courte et axée sur une approche pragmatique du métier 
d’avocat qui tient compte des intérêts de la profession.  
 
Nous aborderons successivement : 
 

- le choix de la structure de formation (1),  
- le cursus (2),  
- le statut de l’élève tout au long de sa formation (3.). 
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droit 
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Certificats de 
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1. Le choix de la structure de formation : l’Ecole commune 

 

 
 
1.1. De l’impérieuse nécessité d’une école commune  
 
 
Tous les professionnels du droit se sont accordés pour reconnaître que la 
culture commune est une nécessité. 
 
Mais les formations de chacune des professions du droit ne sont pas adaptées et 
chacune veut garder sa propre école. 
 
Cette question suscite de vifs débats et notamment sur la question de la 
gouvernance. 

 
En effet, il est difficile de refuser la prise en charge d’une partie majoritaire du 
financement si la profession veut conserver la gouvernance de l’Ecole : 
financement et gouvernance de l’Ecole sont indissociables. 

 
De toute façon, une gouvernance majoritaire quelconque semble exclue, que ce 
soit par les notaires, les magistrats, les huissiers, les administrateurs, les 
mandataires judiciaires ou même les commissaires de police. 
 
Il est plus que jamais temps de passer outre de tels clivages.  
 
Des travaux de la Commission DARROIS, se sont dégagées trois idées force qui 
sont les suivantes : 
 

- un temps de formation commune, 
 
- une formation spécifique pour chacune des professions du droit, 
 
- et aucun allongement des études juridiques. 

 
Avant toute chose, il est certain que le succès d’un tel objectif ne peut se réaliser 
qu’à travers la mise en place d’une véritable et unique Ecole Nationale des 
Professionnels du droit. 
 
Instaurer une école commune est nécessaire et réalisable2. Elle a d’ailleurs été 
préconisée par la FNUJA, lors du Congrès de Corse des 20-24 Mai 20093. 

                                                           
2 Une autre option aurait consisté à créer un Master 2 « Professionnels du Droit » dans le cadre 
de l’université. Toutefois, la solution de la création d’un M2 rend nécessaire de modifier et 
d’adapter l’organisation actuelle de ce niveau de formation universitaire. En effet, les M2 sont 
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1.1.1. Une nécessité 
 
 
La création d’une Ecole Nationale des Professionnels du Droit calquée sur ce 
système offrirait des avantages considérables : 

 
- une véritable formation commune favorisant le sentiment 
d’appartenance commune, en associant, au niveau de la gouvernance 
même de l’Ecole, les professionnels du droit, 
 
- un raccourcissement de la durée totale de formation (M1, Ecole de 12 
mois, modules de spécialisation de 12 mois) à 6 ans et non plus 7 ans, 
 
- possibilité d’un cofinancement public/privé plus réel, 
 
- ce qui supposerait néanmoins la reconnaissance de ce temps de 
formation en termes de diplôme. 

 
Consciente de l’importance actuelle du sentiment d’appartenance commune, 
l’UJA de Paris préconise la création de cette Ecole. 
 
Cette Ecole Nationale des Professionnels du Droit aurait en charge : 
 

- le tronc commun,  
 
- les modules de spécialisations propres à chaque profession,  
 

                                                                                                                                                                          
habituellement organisés par classes d’environ 25 élèves.  Cette organisation ne permettrait 
évidemment pas d’accueillir l’ensemble des étudiants se destinant aux professions juridiques 
visées par le rapport DARROIS. Il faudrait donc organiser la formation dispensée dans le 
nouveau M2 « Professionnels du Droit » autour de cours en amphithéâtres avec un nombre 
limité d’élèves et de cours en classes aux effectifs réduits permettant un approfondissement des 
matières étudiées et un contrôle continu des connaissances des étudiants. Des critiques se sont 
élevées sur la concurrence apportée par la création de ce nouveau M2 aux autres M2 proposés 
par l’université et sur les autres inconvénients que comporterait le choix de la formation en M2, 
parmi lesquels : 1/ une absence de véritable culture commune, absence favorisée par une 
gouvernance monopolistique au profit de l’université, 2/ un alourdissement de la charge de 
cours des étudiants en M1 et M2, 3/ le rallongement possible de la durée de formation si en 
plus des M2, il était créé un DU spécifique pour la formation commune (1 an supplémentaire), 
4/ un financement qui serait pris en majorité par l’Etat, ce qui reste peu probable. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit le projet du Conseil national du Droit qui vise à créer une simple Diplôme 
Universitaire (DU) sur deux ans en parallèle de la M1 et M2 et ne constitue en réalité qu’une 
réforme en trompe œil de pure façade totalement étrangère aux objectifs recherchés.  
3 Cf. Annexe.  
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- et devrait également prendre en charge : 
 

- la formation continue des professionnels du droit.   
 
- la spécialisation des professionnels du droit.  

 
Il s’agirait d’une véritable Ecole Nationale qui gérerait l’ensemble de la 
formation des professionnels du droit, tant initiale que continue assurant 
ainsi la formation des professionnels du droit tout au long de la vie.  
 
 
1.1.2. Une réalité  
 
 
Une seule Ecole Nationale des Professionnel du droit, sous la forme d’un 
établissement universitaire, adossé à une Fondation Nationale des Professions 
du droit.  
 
Cette Ecole Nationale aurait des délocalisations régionales qui n’auraient pas de 
personnalité morale distincte de l’Ecole Nationale mais seraient seulement des 
démembrements locaux de celle-ci.    
 
Un seul organe d’administration et de direction pour l’ensemble de l’école.   
 
En ce qui concerne la gouvernance, il pourrait être envisagé d’instaurer un 
mécanisme original proche de celui créé pour la Fondation Nationale de 
Sciences Politiques (Décret du 28 Décembre 1972) et l’Institut d’Etudes 
Politiques de Paris (Décret du 18 Janvier 1969) à savoir : 
 

- un double degré de gouvernance Fondation/Ecole, avec : 
 

- pour la première (fondation privée d’utilité publique) une 
mission de financement, 
 
- et pour l’autre (établissement public / établissement 
universitaire) une mission centrée sur le fonctionnement des 
études, 
 
Cette dissociation entre l’administration / gestion pédagogique 
et l’administration / gestion du financement apparait 
nécessaire afin de pouvoir optimiser chacun de ces domaines 
qui impliquent des compétences humaines différentes.    

 
- un Conseil d’Administration pour chacune composé des différents 
professionnels et des investisseurs privés. 
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- On pourrait, en outre, mettre en place des conseils pédagogiques 
propres à chaque profession pour la gestion des modules de 
spécialisation.  

 
Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, ainsi que la 
Chancellerie pourraient avoir ici un rôle prépondérant.  

 
Cependant, on ne peut écarter totalement les Professions du droit de la 
gouvernance de l’Ecole.  
 
Pour cette raison, il serait également souhaitable de prévoir une représentation 
des professions concernées sous forme collégiale et avec une participation égale 
de chaque Profession. 
 
 
1.1.3. Le sort des CRFP actuels  
 
 
Le Rapport DARROIS laisse une zone d’ombre notamment sur le maintien des 
CRFP. 
 
Que deviendraient les CRFP qui sont par nature une Ecole de spécialisation ? 
 
L’idée de restructurer les centres de formation pour des raisons pédagogiques 
et financières n’est pas nouvelle4.  
 
Il semble effectivement difficile de travailler efficacement à moins de 100 élèves 
par centre.  
 
En effet, les frais liés aux locaux et à l’équipe administrative ne peuvent être 
dupliqués en dessous de ce seuil minimum. En outre, il est plus facile 
d’homogénéiser la pédagogie des centres lorsque ceux-ci ont des 
préoccupations communes.  
 
Le débat d’aujourd’hui s’est déplacé.  
 
Le financement des CRFP est extrêmement coûteux pour la profession et la 
commission mixte paritaire de la convention collective des avocats salariés 
semble réfractaire à l’idée de  payer la formation de l’élève-avocat en invoquant 
qu’il n’a pas le statut  d’avocat. 
 
La question est celle de savoir qui peut prendre à sa charge la formation initiale 
du futur avocat. 

                                                           
4 Intervention de M. Pierre Lafont – Assemblée Générale Extraordinaire du CNB du 17 
Septembre 2004. 
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Si l’on s’en tient à l’objectif du Rapport DARROIS, la formation doit s’orienter à 
ce stade à l’apprentissage pratique du métier. 
 
Or, cela suppose d’associer une formation théorique dispensée en centre de 
formation à l’acquisition de savoir-faire sur un poste de travail permanent en 
cabinet d’avocats. 
 
Ce qui veut dire que la formation passe obligatoirement par un Centre de 
Formation, quelle qu’en soit la forme ou la dénomination. 
 
Aujourd’hui, aucune structure n’est capable de remplacer efficacement les 
CRFP et les CRFP n’ont pas la capacité d’intégrer les effectifs, comprenant les 
élèves du démembrement régional de l’Ecole Nationale des Professionnels du 
droit. 
 
Il faut donc revisiter la formule proposée par la Commission DARROIS et 
réfléchir plus globalement à l’Ecole Nationale des Professionnels du droit ayant 
un cursus plus long, intégrant à la fois la formation commune et la formation 
spécialisée de chaque corps de métier.  
 
Aussi, la préconisation de l’UJA de Paris en la matière est de créer une Ecole 
Nationale des Professionnels du droit avec une déconcentration relayée par les 
actuels CRFP. 
 
Les écoles particulières aux autres professions seront, suivant leurs 
localisations, fusionnées avec le CRFP local : ENM à Bordeaux, etc …  
 
L’idée doit rester celle d’une formation identique sur tout le territoire au sein 
de la même structure du temps de formation commun au module de 
spécialisation.  
 
Cette préconisation a l’avantage de mutualiser les coûts. 
 
 
1.2. Le financement  
 
 
On l’aura compris, le financement est la clé de voute de la réforme de la 
formation initiale. 
 
Le choix de l’Ecole commune permet de réaliser les économies suivantes : 
 

- suppression des écoles actuelles propres à chaque profession,  
 
- mutualisations de moyens de formation de chaque profession,  
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- allègement des enseignements durant le module de spécialisation, 
 
- suppression du CAPA (examen particulièrement onéreux) au profit 
d’une certification résultant du contrôle d’assiduité. 

 
Jusqu’à présent, les nombreuses réflexions à ce sujet n’ont pas abouti, mais le 
projet de réforme de la formation initiale en cours devrait permettre la mise en 
place de ces nouvelles sources. 
 
Il est d’ores et déjà précisé que certains modules de spécialisation garderaient 
les spécificités actuelles de leur financement propres, notamment s’agissant de 
la spécialisation des Magistrats qui serait exclusivement assurée par l’Etat  
 
Il sera au demeurant nécessaire, et ce pour toutes les professions concernées, de 
faire la part de contribution aux financements des formations communes, et la 
part de contribution au financement des modules de spécialisation.  
 
S’agissant de la profession d’avocat, aujourd’hui les CRFP sont financés à l’aide 
d’une contribution de la profession d’avocat, d’une contribution de l’Etat et des 
droits d’inscription qui, comme nous le savons, n’étaient initialement qu’une 
faculté5. 
 
Pour l’année 2010, les CRFP déterminent au plus tard le 30 novembre le 
montant des droits d’inscription de l’année suivante, dans la limite du plafond 
fixé à l’article 1er de l’arrêté du 12 septembre 2005 qui est de 1.600 euros. Les 
élèves boursiers sont exonérés de ces droits. 
 
La dotation pédagogique d’Etat à répartir entre les 11 centres actuels serait de 
850.000 euros. La contribution d’Etat s’élève à 1.932.431 euros mais une partie 
est réservée pour les bourses attribuées aux élèves : cette affectation était de 
932.431 euros pour l’affectation du financement 2009 ; une enveloppe de 150.000 
euros avait été réservée pour les bourses « PPI » allouées pour les élèves non 
rémunérés dans le cadre de leur stage. 

Compte tenu du besoin de financement des CRFP (auquel il convient d’ajouter 
1.082.431 euros à allouer au titre des bourses), du montant de la contribution 
d’Etat et du nombre prévisionnel de bénéficiaires de la formation : 3.124 élèves6, 
le CNB a fixé par décision du 13 novembre 2009 la contribution de la profession 
pour l’année 2010 à 9.875.946 euros. 
 

                                                           
5 « […] le cas échéant, des droits d’inscription », Article 14-1 de la Loi du 31 décembre 1971. 

6 Toulouse : 102 ; Bordeaux : 110 ; Poitiers : 120 ; Lille : 115 ; Rennes : 120 ; Strasbourg : 145 ; 
Montpellier : 200 ; Villeurbanne : 210 ; Marseille : Versailles : 420 ; Paris : 1352. 
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La participation de la profession d’Avocat au financement de l’Ecole Nationale 
des Professionnels du droit pourrait comporter, tout comme pour le 
financement des CRFP, une contribution des Barreaux issue de la cotisation des 
avocats affectée à la formation7 et une contribution des fonds CARPA issue des 
produits financiers8.  
 
Et, si le présent projet de réforme ne permet pas de gommer toutes les 
difficultés existantes déjà dans le système actuel, à savoir la charge financière 
des élèves, futurs avocats, de leurs études de droit, il permet de rechercher de 
nouvelles sources de financement dont : 
 

- l’OPCA-PL, section personnel de cabinet d’avocat et / ou avocats 
salariés, qui pourrait être un acteur potentiel important,  
 
- et les investisseurs privés. 

 
Il est essentiel de trouver des sources de financement complémentaires à la fois 
pour alléger la prise en charge financière des droits d’inscription à l’entrée et 
permettre à l’élève de percevoir les ressources nécessaires pour accomplir 
dignement sa formation.  
 
On pourrait notamment obtenir des apports de financement à partir des sources 
de financement suivantes : 
 
1. Le financement extérieur  
 
D’autres pistes sont également à creuser. Il est reconnu que l’Institut d’Etudes 
Politiques de Paris bénéficie pour le financement de sa formation des fonds 
issus de la Fondation Nationale des Sciences Politiques.  
 
Cette fondation qui est reconnue d’utilité publique, a pour vocation de collecter 
des fonds des entreprises partenaires de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris.   
 
Les Universités ont également mis en place des Fondations d’Université qui 
jouent un rôle similaire.  
 
De manière analogue, il est envisageable de créer une « Fondation National des 
Professions du droit  » permettant également de collecter auprès des partenaires 
de tous les professionnels du droit des fonds pour la formation de l’Ecole 
Nationale des Professionnels du Droit par des investissements directs ou le 
reversement de la taxe d’apprentissage à cette Fondation Nationale. 
 

                                                           
7 Article 40 du Décret n°91-1197 du 27 novembre 1991. 

8 Article 235-1 du Décret du 27 novembre 1991 issu de l’article 3 du Décret n°96-610 du 5 juillet 
1996. 
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Cette création pourrait aussi s’inscrire dans le fil de la commission Juppé-
Rocard dont : « l’idée phare (…) placer 7,7 milliards d’euros dans les fonds de dotation 
dédiés à 5 à 10 campus d’excellence » indirectement calquée sur l’exemple 
américain de fonds attirant les capitaux privés pour financer les universités 
américaines. 

2. Le financement des CFA par l’Etat et la Région 

Si la voie est celle de l’apprentissage, l’Etat et la Région sont des acteurs majeurs 
du financement. 
 
En effet, une fraction de la taxe d’apprentissage, versée par les entreprises aux 
fonds régionaux d’apprentissage et de la formation professionnelle continue, est 
affectée au financement des CFA (articles L.6241-8 et L.6241-4 et s. du Code du 
travail). 
 
L’affectation s’opère toutefois prioritairement aux CFA qui ont des ressources 
financières qui n’atteignent pas un montant minimum par apprenti. 
 
Actuellement, certains CRFP peuvent déjà percevoir cette taxe d’apprentissage, 
mais seulement si les entreprises ont désigné le CRFP comme bénéficiaire, ce 
qui limite la perception des fonds, d’autant que l’information n’est pas toujours 
bien répercutée sur les confrères et les clients. 

3. Les fonds collectés pour la formation professionnelle des avocats9 

En application de l’article L.6331-48 du Code du Travail, les avocats doivent 
obligatoirement financer les actions de formation, en cotisant auprès de deux 
organismes collecteurs distincts selon qu’il s’agisse des avocats libéraux ou des 
avocats salariés. 
 
1/ Le FIF-PL est l’organisme collecteur des fonds de la formation 
professionnelle des avocats libéraux. Le FIF-PL détermine la répartition des 
fonds collectés entre les formations individuelles et les formations collectives, 
dont 50% sont dévolus à la formation continue. 
 
2/L’OPCA-PL (anciennement OPCA-DROIT) est l’organisme paritaire composé 
de représentants des employeurs et des salariés des professions libérales qui 
collectent notamment des fonds de la formation professionnelle des avocats 
salariés. 
 
L’organisme recueille les contributions destinées à la formation professionnelle 
par l’intermédiaire de la CREPA. 
 

                                                           
9 Nous prenons ici le seul exemple de la Profession d’avocat.   



- 19/43 - 

 

C’est la section Avocats de l’OPCA-PL qui se charge de centraliser la collecte 
des fonds. 

Pour l’année 2009 : 

(i) Dans l’hypothèse d’une répartition globale de la contribution des 13% pour 
le FPSPP, la collecte pour les avocats devrait être la suivante10 : 

Collecte professionnalisation nette 
après prélèvement FPSPP  

6,5 M€ pour 5,6 M€ d’engagements 

Collecte plan nette après prélèvement 
FPSPP 

3,7 M€ pour 5,1 M€ d’engagements 

 

(ii) dans l’hypothèse où l’UNAPL conclut un accord avec les partenaires sociaux 
d’ici le 15 décembre 2009, la collecte devrait être la suivante : 

Collecte professionnalisation nette 
après prélèvement FPSPP  

5,3 M€ pour 5,6 M€ d’engagements 

Collecte plan nette après prélèvement 
FPSPP 

4,7 M€ pour 5,1 M€ d’engagements 

 

Au niveau interprofessionnel, l’OPCA-PL ne dispose pas suffisamment de 
ressources disponibles pour financer tous les contrats de professionnalisation 
de 2010, étant précisé que la professionnalisation est gérée en compte unique 
interprofessionnel. 

Le projet de contrat de professionnalisation de l’élève avocat risquerait ici de 
voir ses propres limites, faute de budget. 

Toutefois, il est d’ores et déjà prévu que l’OPCA-PL sollicite le soutien financier 
du Fonds Unique de Péréquation (FUP) en 2010 pour les contrats de 
professionnalisation prévus dans les autres professions libérales (hors le projet 
du contrat de professionnalisation de l’élève avocat). 

Le besoin de financement serait environ de 12M d’euros mais il pourrait encore 
être augmenté pour financer les contrats de professionnalisation des jeunes 
avocats. 

Si l’on devait opter pour le contrat de professionnalisation, cela impliquerait 
l’ouverture d’une négociation collective avec les partenaires sociaux et la CPNE.  

                                                           
10 Hypothèse selon laquelle l’OPCA-PL applique la répartition légale sans aménagement 
particulier de la contribution des 13% pour le FPSPP. 
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L’OPCA-PL a un véritable rôle à jouer en tant que partenaire économique et 
financier de la profession d’avocat pour participer au financement de la 
formation initiale des avocats, si cette formation relève du régime de la 
formation professionnelle. 

Il sera utilement souligné que pour faire face à la crise que connaît actuellement 
la profession des notaires, le bureau de section officiers publics et ministériels et 
la CPNE ont sollicité l’OPCA-PL pour qu’il participe aux frais de salaires des 
jeunes pendant la période de formation. 

L’usage de la profession notariale est d’avoir recours aux contrats de 
professionnalisation pour accueillir les jeunes et la CPNE a sollicité l’OPCA-PL 
sur la faisabilité d’une prise en charge de salaires, au titre de la formation suivie 
pendant le contrat. 

Le 28 Mai 2009, le Conseil de gestion de l’OPCA-PL a voté à l’unanimité la mise 
à disposition d’un budget complémentaire de 10 millions d’euros pour le 
Notariat : 7.7 M d’euros au titre de la participation aux frais de salaires, par le 
plan de formation et 2.3 M d’euros au titre d’engagements supplémentaires en 
frais pédagogiques sur la professionnalisation. 

On ne peut s’empêcher de penser aux jeunes élèves-avocats qui ont les plus 
grandes difficultés à trouver un stage compte tenu de la conjoncture 
économique, que connaissent les cabinets d’avocats surtout les petites 
structures. 

La question du financement suppose d’effectuer au préalable des projections 
notamment sur les cotisations sur les salaires des avocats salariés et sur la 
capacité d’autofinancement des contrats de professionnalisation.  
 
L’OPCA-PL est prête à nous aider s’il lui est présenté un prévisionnel concret. 
 
A ce titre, l’UJA de Paris ne dispose pas des outils pour pouvoir effectuer une 
véritable étude financière. 
 
C’est la raison pour laquelle nous proposons de solliciter officiellement nos 
institutions, Conseil de l’ordre et CNB, aux fins de mandater un expert 
préalablement à toute négociation avec les partenaires sociaux pour étudier la 
faisabilité financière de cette réforme. 
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2. Le cursus 

 

 
En résumé : 
 

- dès le Master 1 : possibilité de passer l’examen d’entrée national et 
exigeant à l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit.  
 
- puis entrée à l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit 

 
L’Ecole serait déconcentrée au niveau régional (par ressort d’une ou plusieurs 
Cours d’appel).  
 

- Une première année de formation commune à l’Ecole avec un temps 
total de stages de 6 mois (à l’étranger, en juridiction ou au sein d’une 
profession du droit), sanctionnée par un examen général. 
 
- Examen d’entrée dans les modules de spécialisation en maintenant 
les examens d’entrée propres à chaque profession 
 
- La formation pendant les modules de spécialisation (écoles de 

formation et d’application) : pour les avocats 12 mois de stage avec un 
stage d’une durée minimale de 6 mois consécutifs. Ce temps de 
formation spécialisée s’achèverait par l’obtention d’une certification. 

 
 

2.1. Le déroulement du cursus durant la première année de l’Ecole : formation 
commune 
 
 
2.1.1. L’examen d’entrée 
 
 
L’examen d’entrée à l’école commune devrait être rendu accessible dès 
l’obtention de la M111. 
 
En effet, d’une part le but n’est pas d’allonger la durée de la formation, et 
d’autre part, il ne faut pas pénaliser les étudiants qui n’auraient pas la 
possibilité ou qui ne souhaiteraient pas faire de M2. 
 

                                                           
11 L’examen d’entrée à l’Ecole des Professionnels du Droit proposé par la Commission 
DARROIS est accessible en fin de M1 même si en pratique, l’exigence d’un Master 2 pour 
accéder aux professions est très largement partagée. 
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Pour autant il n’apparait pas opportun de créer un régime d’examen à deux 
vitesses : l’un pour les étudiants titulaires d’un M1 et l’autre pour les titulaires 
d’un M2.  
 
Tous les candidats à l’Ecole Nationale des Professionnels du droit doivent 
être soumis au même examen. 
 
Le sentiment d’appartenance commune s’en trouverait en outre renforcé : 
même examen, même école, même formation.  
 
Pour les mêmes raisons il ne devrait plus substituer le moindre régime 
dérogatoire pour les docteurs en droit.  
 
Comme le préconise le Rapport DARROIS, l’examen d’entrée à L’Ecole 
Nationale des Professionnels du Droit doit être un examen exigeant.  
 
En effet, le sentiment d’appartenance commune doit passer par la conviction 
que les futurs élèves de cette Ecole Nationale des Professionnels du Droit 
doivent avoir de leur excellence et de leur compétence en droit. 
 
Les avocats sont peu ou prou montrés comme les parents pauvres des 
formations comparaison faite des examens ou concours difficiles pour les 
magistrats ou notaires.  
 
Dès lors que tous les futurs professionnels du droit vont être soumis au même 
examen d’entrée vers l’accès à la profession, cet examen doit être réputé. 
 
Les principales matières juridiques doivent être maîtrisées par le futur élève : 
droit civil, droit pénal, droit administratif et droit commercial feraient partie de 
l’examen d’entrée.  
 
Une matière supplémentaire obligatoire pourrait être choisie par le candidat. 
 
L’examen comporterait également une épreuve de culture générale (histoire et 
philosophie du droit, droits de l’homme et droit communautaire) indispensable 
pour que le Professionnel du Droit sache qu’il vient d’une culture commune et 
soit capable de la promouvoir par exemple à l’international. 
 
Enfin, une épreuve de langue serait exigée, générale et spécialisée en droit.  
 
Dans un contexte de concurrence internationale accrue, l’élève doit pouvoir 
s’exprimer, s’exporter dans le pays dont il maîtrisera la langue.  
 
L’examen d’entrée à l’Ecole Nationale des Professionnels du droit serait 
national donc identique pour chaque antenne déconcentrée de l’Ecole. 
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Il serait organisé en association avec des professeurs d’universités 
(majoritairement) et des professionnels. 
 

Ƃ Un examen : 
 

- national 
- exigeant  

 
Le passage et la réussite à cet examen entraînent une adaptation des formations 
universitaires qui se doivent, elles aussi d’être exigeantes.  
 
Il convient de noter à ce égard qu’il sera nécessaire que : 
 
D’une part, soit posée la question du maintien des IEJ : les Universités 
pourraient souhaiter maintenir ceux-ci afin de préparer à l’examen d’entrée à 
l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit pendant l’année de M1. 
 
Compte tenu du caractère exigeant que devra avoir cet unique examen d’entrée 
à l’Ecole Nationale des Professionnels du droit, il conviendra alors que les IEJ 
mettent en place, dès le niveau Licence, une véritable préparation de qualité en 
vue de celui-ci, améliorée au regard de celles qui existent actuellement. 
 
En effet, le caractère égalitaire de cet examen implique de tous et chacun 
puissent le préparer avec les mêmes chances de succès sans avoir recours à des 
préparations privée onéreuses et de nature à favoriser ceux qui en ont les 
moyens.       
 
D’autre part, que les Universités se posent la question de  la redéfinition de leur 
politique pédagogique d’organisation des M2 notamment par la suppression 
des M2 Carrières Judiciaires qui n’auront plus de raison d’être. 
 
Les Universités ne devront plus assurer que : 
 

- des M2 à finalité professionnelle précise (droit social, protection 
sociale, droit pénal, droit immobilier, droit du patrimoine, …),  
 
- des M2 de recherche fondamentale.    

 
Il conviendra enfin de prendre en compte, dans ce contexte rénové, le cas de 
ceux qui obtiendraient leur examen d’entrée en M1 et souhaiteraient faire un 
M2.  
 
Compte tenu de la charge de travail qu’impliquerait le suivi d’un M2 en même 
temps que la formation commune à l’Ecole Nationale des Professionnels du 
droit, le suivi de l’année de formation commune, en elle-même, en alternance 
avec un M2 semble s’avérer délicat. 
 



- 24/43 - 

 

En effet, dans ce dernier cas, compte tenu de volumes horaires des cours en M2, 
ajoutés à celui de la formation commune, et des charges de travail inhérentes, 
l’on aboutirait à avoir des élèves qui seraient impliqués prioritairement dans 
l’une ou l’autre des formations (formation commune ou M2) ce qui serait 
difficilement conciliable au regard de l’objectif affiché de la formation 
commune.   
 
L’efficacité et la concrétisation même de la formation commune impose que 
l’ensemble des élèves, sans exception, qui suivent celle-ci y soient 
pleinement impliqués.  
 
Il semblerait en conséquence plus opportun de prévoir que l’élève qui souhaite 
suivre la formation commune ne soit pas être inscrit dans le même temps en 
M2. 
 
Toutefois, il pourrait au choix : 
 

- soit reporter leur entrée à l’Ecole Nationale des Professionnels du droit 
après le M2, 
 
- soit reporter leur M2 lors du module de spécialisation au sein de 
l’Ecole Nationale des professionnels du droit.  
 
Cette dernière option permettrait en outre à l’élève de bénéficier du 
statut de l’apprenti dans le cadre du M2 et pourrait se coordonner avec 
les modules de spécialisations (cf. M2 notariat avec module de 
spécialisation droit notarial).  
 
En outre, le report du M2 permettrait à l’élève de cibler ou de réajuster 
sa spécialisation en fonction de son entrée sur le marché du travail et 
des attentes des recruteurs : beaucoup trop d’élèves avocats arrivent 
aujourd’hui sur le marché du travail avec des spécialisations qui ne 
correspondent plus au besoin du marché. 

 
 
2.1.2. Contenu et organisation de la première année de formation commune 
de l’Ecole 
 
 
Le Rapport DARROIS propose de créer une Ecole Nationale des Professionnels 
du Droit qui serait un passage obligé pour les étudiants qui se destinent aux 
principaux métiers du droit, à savoir les avocats, les notaires, les magistrats, les 
huissiers de justice, les administrateurs et mandataires judiciaires, conseillers de 
TA et de CAA, greffiers des Tribunaux de Commerce et même peut-être les 
commissaires de police12. 
                                                           
12 Suivant un souhait émis par la Chancellerie.  
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L’objet de cette école est de créer et promouvoir un sentiment d’appartenance 
à une communauté de juristes avec une culture commune, sur le modèle de la 
formation allemande. 
 
Nous proposons d’organiser la première année de formation commune de 
l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit en deux périodes majeures :  
 

- une formation de six mois sur la base de cours à caractère pratique, 
 
-  stages d’une durée totale de six mois en juridiction, à l’étranger ou au 
sein d’une profession du droit. 

 
 
2.1.2.1. Une formation commune 
  
 
Le leitmotiv du Rapport DARROIS est de créer un sentiment d’appartenance à 
une communauté de juristes avec une culture commune que les choix 
professionnels ultérieurs ne remettraient pas en cause. 
 
C’est ainsi que le choix du métier se ferait à l’issue de la scolarité au sein de 
l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit. 
 
Cependant, l’objectif principal de la réforme de la formation des juristes nous 
paraît en contradiction avec la proposition du Rapport DARROIS d’organiser 
l’enseignement autour d’options correspondant aux différentes professions13.  
 
Une telle formation autour de différentes spécialisations « correspondant aux 
différentes professions » ne pourrait en effet que favoriser une distinction et 
probable scission entre les étudiants se destinant aux différentes professions dès 
l’année de formation commune. 
 
C’est pourquoi il est nécessaire que toute spécialisation en fonction de la 
profession envisagée soit exclue, contrairement à ce qui est proposé par le 
Rapport DARROIS.  
 
En effet, l’objectif de créer un sentiment d’appartenance à une communauté de 
juristes nous paraît irréalisable dans le cadre d’une formation organisée autour 
de filières ou spécialisations en fonction de la profession envisagée qui 
entrainerait inévitablement une hiérarchie entre les élèves. 

                                                           
13 La formation de l’Ecole des Professionnels du Droit « serait sanctionnée par des épreuves finales 
comprenant un tronc commun et des options correspondant aux différentes professions » p.72 du 
Rapport DARROIS). 
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Il sera bien évidemment plus prestigieux de suivre la « filière Magistrat » de 
l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit que les autres et l’organisation de 
la formation autour de filières selon la profession à laquelle les élèves se 
destinent créerait une hiérarchie entre les étudiants. 
 
Si l’existence d’options ne paraît pas inenvisageable, celles-ci devront se limiter 
à des préférences de matières, mais ne jamais être fondées sur la future 
profession de l’étudiant. 
 
Ainsi, la quasi-totalité des cours dispensés par l’Ecole Nationale des 
Professionnels du droit doit selon nous être commune à l’ensemble des 
étudiants et certains cours d’approfondissement pourront constituer des 
options sans rapport avec la profession envisagée : l’Ecole pourrait proposer 
des cours de procédures pénale, civile, commerciale, sociale et administrative, 
puis un approfondissement d’une de ces 5 matières au choix de l’élève.  
 
Tel que l’envisage le Rapport DARROIS, la formation commune au sein de 
l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit pourrait s’organiser autour de 
différents cours à caractère pratique tels que :  
 

- déontologie des différentes professions du droit, 
- pratique du conseil et de la consultation juridique, 
- rédaction d’actes : actes authentiques, actes sous seing privé, 
assignations, conclusions, jugement, 
- le procès (acteurs, procédure, audience, jugement) : administratif, 
civil, commercial, pénal, social, communautaire, européen, 
- technique de communication et d’expression, argumentation, 
- séminaires et simulation de cas (qui pourraient être  organisés sur le 
modèle du module de foisonnement actuellement dispensé par l’EFB de 
Paris), 
- conférences d’actualité : vie économique et financière, vie de 
l’entreprise, affaires sociales et familiales, conflits internationaux, 
environnement…  
- philosophie, sociologie et économie du droit, 
- langues et terminologies étrangères, 
- introduction aux traditions juridiques étrangères, 
- procédures d’exécution et saisies, 
- modes alternatifs de résolution des conflits : médiation, arbitrage, 
conciliation, transaction, 
- introduction à la technique de cassation. 

 
Cette formation commune aurait en outre pour vocation de constituer une 
classe préparatoire pour l’entrée dans le module de spécialisation en proposant 
de préparer aux matières communes dispensées actuellement par les IEJ. 
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Il serait par ailleurs opportun d’ajouter aux cours proposés par la Commission 
DARROIS un cours de méthodologie qui permettrait à l‘élève d’envisager les 
différents types d’exercice auxquels il pourra être soumis comme la note de 
synthèse ou le « Grand Oral ».  
 
 
2.1.2.2. Stages d’une durée totale de 6  mois à l’étranger, en juridiction ou au 
sein d’une profession du droit  
 
 
Toujours dans le but de favoriser un rapprochement des étudiants se destinant 
aux différentes professions du Droit, il nous paraît opportun d’engager 
l’ensemble des élèves juristes à effectuer un stage en juridiction, à l’étranger ou 
au sein d’une profession du Droit. 
 
Il convient de rappeler qu’avec la nouvelle organisation proposée par le 
Rapport DARROIS, une fois les élèves entrés dans un module de spécialisation, 
ils effectueront la totalité de leurs stages dans le cadre de leur future profession. 
 
Ce n’est donc qu’au niveau de l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit 
que nous pouvons les engager à effectuer un stage dans un cadre différent : au 
sein d’une autre profession du droit ou à l’étranger 
 
Il conviendrait de favoriser le stage en juridiction qui sera profitable à tout 
étudiant de l’Ecole, quelle que soit la profession du droit auquel il se destine. 
 
Pour être intéressant et que de réelles tâches soient confiées à l’élève, ce stage 
devrait avoir une durée de 6 mois minimum, avec une durée minimale 
consécutive de 3 mois au sein de la même entité 
 
Afin de favoriser les échanges à l’international, le stage en juridiction ou au sein 
d’une autre profession du droit pourra être utilement remplacé par un stage à 
l’étranger selon le choix de l’élève. 
 
 
2.1.3. L’examen de sortie  
 
 
L’existence d’un examen de sortie  sanctionné par l’obtention d’un diplôme ou 
d’un certificat apparait nécessaire dans la mesure où il convient de prendre en 
compte le cas de ceux qui rateraient tout examen d’entrée vers les modules de 
spécialisation.  
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Il est donc indispensable de maintenir un examen de sortie à l’issue de l’année 
de formation commune de l’Ecole qui aurait une reconnaissance de vrai 
diplôme pour les élèves qui choisiraient de ne pas entrer dans un module de 
spécialisation ou qui échoueraient aux examens d’entrée à ces modules 
spécialisation et se dirigeraient vers une autre voie. 
 
C’est pourquoi, il est important d’apporter une reconnaissance (de type M2) à 
l’examen de sortie de la formation commune de l’Ecole Nationale des 
Professionnels du droit. 

 
En outre, l’obtention de ce diplôme permettrait de se présenter à l’examen 
d’entrée des modules de spécialisation, une ou plusieurs fois après l’année 
d’obtention.   
 
Il faudrait également  limiter dans le temps la possibilité de présenter les 
examens une fois le certificat de formation commune obtenu afin que les élèves 
intégrant les modules de spécialisation, le fassent immédiatement ou peu de 
temps après la fin de la formation commune.   

 
Il est préconisé ici qu’un élève pourrait présenter aux examens d’entrées deux 
années au maximum tout en ne refaisant pas une année à l’Ecole commune. 
 
Afin de limiter les coûts de l’organisation de l’examen de sortie de l’Ecole 
Nationale des Professionnels du Droit, l’examen de sortie serait constitué par 
un contrôle continu. 
 
 
2.2. Le déroulement du cursus durant la seconde année de l’Ecole  les 
modules de spécialisation  
 
 
2.2.1. L’examen d’entrée dans le module de spécialisation propre à chaque 
profession  
 
 
L’UJA de Paris préconise un examen propre à chaque profession14. 

                                                           
14 Il convenait d’opérer un choix entre un examen unique, nécessitant la mise en place d’un rang 
de classement entre les élèves (Formation commune, examen commun), et des examens propres, 
nécessitant de veiller à une normalisation permanente de leurs contenus (Formation commune, 
examens similaires). Il aurait en effet été possible d’imaginer un système calqué sur le 
mécanisme allemand qui supposerait un examen national avec rang de classement pour l’entrée 
dans les modules de spécialisation. Le concours d’entrée à l’ENM, par exemple, aurait été 
supprimé. L’idée de classement soulève toutefois certaines interrogations comme le problème 
de l’organisation de cet examen et la liberté de choix de l’élève : chaque élève choisirait son 
module de spécialisation en fonction de son rang de classement et des places disponibles dans 
chacun des modules.  Si l’élève est contraint, à l’issue de cet examen, de réaliser un module de 
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Chaque module de spécialisation organisé par l’Ecole Nationale des 
Professionnels du droit ferait l’objet d’un examen d’entré propre. 
 
L’examen d’entrée dans les modules de spécialisation ne diffèrerait pas 
vraiment de ceux qui existent aujourd’hui : le concours d’entrée à l’Ecole 
Nationale de la Magistrature et ses spécificités seraient maintenus tout comme 
l’examen d’entrée dans les CRFP, puisque les candidats auront été préparés à 
passer de tels types d’épreuves tant avant l’entrée à l’Ecole Nationale des 
Professionnels du Droit comme à sa sortie.  
 
Pour autant, il conviendra impérativement de bien veiller à une unification 
des examens d’entrées quant à leur contenu même. 
 
En effet, si les examens d’entrées aux différents modules de spécialisation 
diffèrent trop de par leur contenu alors les élèves seraient tentés de se 
« spécialiser » dès la formation commune et c’est le principe même de celle-ci 
qui serait remis en cause.    
 
Ainsi, même si l’on s’en tient à la mise en place d’examens spécifiques pour 
l’entrée au sein de chaque module de spécialisation il est impératif et nécessaire 
que le contenu de ceux-ci corresponde pour l’ensemble d’entre eux à un 
programme unifié.    
 
Les programmes des examens / concours d’entrée aux principales écoles 
actuelles étant très proches, il ne sera pas nécessaire de conserver les IEJ afin de 
préparer les élèves à l’entrée aux différents modules de spécialisation. 
 
En effet, les cours dispensés durant l’année de formation commune permettront 
cette préparation. 
 
Un tel système est parfaitement concevable dès lors que si nous basons notre 
analyse sur les enseignements dispensés par les IEJ en vue notamment de la 
préparation aux ENM et aux CRFP. 
 

                                                                                                                                                                          
spécialisation pour une profession qui ne lui convient pas, il lui resterait la possibilité de refuser 
de le faire et : soit de se représenter au concours l’année suivante, soit de sortir de la formation 
commune avec le seul Diplôme de sortie de celle-ci. Le classement pose surtout la question du 
numerus clausus au sein de chaque profession/module de spécialisation. En effet pour qu’un tel 
système puisse fonctionner il devrait être nécessaire que chaque module de spécialisation 
prédétermine à l’avance le nombre de place qu’il offre pour chaque année. A défaut l’on risque 
de se retrouver, soit avec trop d’élèves dans certains modules, soit avec pas assez d’élèves dans 
d’autres modules. Pour autant, dans le cadre d’un tel système chacun conserverait – si son 
classement le permet la liberté de choix de son module de spécialisation : les mieux classés 
n’iront pas nécessairement vers une même profession. La liberté de choix est donc conservée 
surtout si ce système est généralisé à chaque examen d’entrée dans les modules de 
spécialisation. 
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Même si les épreuves du CRFP et d’entrée à l’ENM procèdent à des 
regroupements différents des matières, la majorité de ces matières au 
programme restent communes : 
 

- procédure civile 
- procédure pénale 
- droit civil (pour le CRFP la matière de droit civil est divisée en 
plusieurs modules au programme : droit des obligations, droit des 
personnes et de la famille, droit patrimonial) 
- droit européen, DIP 
- droit social  
- droit commercial (« droit commercial et des affaires » pour les CRFP) 
- protection des libertés et droits fondamentaux (« libertés publiques et 
droit public » + « connaissance et compréhension du monde 
contemporain » pour l’examen d’entrée à l’ENM) 
- note de synthèse 
- langue étrangère 

 
Seules de rares matières ne sont pas communes aux deux examens d’entrée15. 
 
En outre, certaines matières dispensées par les IEJ préparant aux CRFP ne se 
retrouvent pas dans le programme de l’examen d’entrée à l’ENM : 
 

- droit et procédures administratifs 
- droit public des activités économiques 
- droit fiscal des affaires 
- procédures collectives et sûretés. 

 
Si les épreuves répondent à des critères différents, les examens des différents 
modules de spécialisation recouvrent, pour le principal, des matières juridiques 
communes qui seraient retenues pour le concours. 
 
S’agissant des matières propres à chaque profession, elles seraient 
appréhendées et approfondies pendant le module de spécialisation où elles 
pourront idéalement faire l’objet d’un contrôle continu.  
 
 
 
 

                                                           
15 Analyse confirmée par le Rapport du Conseil National du Droit de Janvier 2009 sur l’accès 
aux professions juridiques et judiciaires qui note en outre que : « La diversification, donc la 
professionnalisation, de l’examen sélectif n’apparaît pas conforme à son objet commun, qui est d’opérer le 
tri de ceux qui seront ou non estimés aptes à suivre une formation professionnelle à l’un des métiers du 
droit. Sans doute peut-on admettre qu’un bon avocat aurait pu devenir notaire et vice-versa.. Il apparaît 
ainsi souhaitable d’unifier autant que possible cet examen, quitte à ce que des coefficients modulent les 
résultats et facilitent la vérification des aptitudes et l’orientation vers telle ou telle profession ». 
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2.2.2. La seconde année de formation de l’Ecole Nationale des professionnels 
du Droit : le module de spécialisation des Avocats 
 
 
L’idée force est que pendant le module de spécialisation l’élève sera 
intégralement sur le terrain, pleinement dans l’apprentissage permanent de SA 
Profession. 
 
L’Ecole ne jouera ici plus qu’un rôle accessoire.   
  
La durée de la formation serait de 12 mois.  
 
Il appartiendra à chaque profession de déterminer et mettre en place 
l’organisation pratique de l’année de son module  de spécialisation. 
 
Le présent rapport constitue une proposition en ce qui concerne le module de 
spécialisation Avocat sans opérer une analyse des formations que pourraient 
proposer les autres professions du Droit.  
 
La formation de l’année de module de spécialisation Avocat se voudrait 
essentiellement pratique puisque ces 12 mois consisteraient en la réalisation 
d’un apprentissage pratique de la profession au sein de cabinets d’avocats. 
 
Il y aurait une période d’apprentissage pratique de la profession d’une durée 
minimale obligatoire de 6 mois consécutifs car on ne peut penser apprendre et 
progresser de manière régulière lorsque l’apprentissage pratique s’effectue 
ponctuellement voire partiellement dans différentes structures. 
 
Mais il faut laisser la possibilité aux élèves d’effectuer leur apprentissage 
pratique dans au moins deux structures afin de trouver une collaboration à la 
sortie de l’Ecole Nationale des Professionnels du Droit munis de leur Certificat 
d’Aptitude à la Profession.  
 
Pendant les 12 mois de ce module de spécialisation, a fortiori dans l’hypothèse 
de l’apprentissage ou du contrat de professionnalisation, des enseignements 
pédagogiques devront être dispensés. 
 
Le volume horaire et le rythme restent à définir. 
 
Les enseignements pédagogiques doivent s’inscrire dans l’objectif de former à 
l’exercice professionnel du futur avocat.  
 
Un suivi régulier de l’apprentissage du métier est indispensable. 
 
Certains cours proposés par le Rapport DARROIS nous semblent plus adaptés à 
l’enseignement dans le cadre du module de spécialisation des avocats, qu’à 
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l’année de formation commune au sein de l’Ecole Nationale des Professionnels 
du droit.  
 
Il s’agit de: 
 

- approfondissement de la déontologie des avocats, 
- stratégie, gestion et management des structures d’exercice 
professionnelles,  
- principes généraux de comptabilité, contrôle de gestion, 
- l’urgence : référé et autres procédures. 

 
La formation du module de spécialisation s’achèverait par une certification, 
sans véritable examen.  
 
La certification serait obtenue selon la présence aux cours et l’assiduité pendant 
les stages.  
 
En effet, aujourd’hui l’examen difficile et déterminant quant à l’accès à la 
profession est indéniablement le CRFP et non pas le CAPA présentant un taux 
de réussite de près de 98%. 
 
Ainsi, si l’examen d’entrée au module de spécialisation doit rester 
particulièrement exigeant il n’apparaît pas nécessaire d’imposer un examen de 
sortie fictif en ce qu’il ne sanctionne plus personne, alors même qu’il engendre 
des coûts particulièrement importants. 
 
Autres modules de spécialisation et volonté de mise en place de formations 
organisées en commun. 
 
Quant aux autres modules de spécialisation, certaines matières pourraient être 
dispensées : 
 

- par exemple, pour les futurs magistrats : organisation d’une enquête 
pénale et judiciaire, l’urgence : référé et autres procédures, procédures 
devant les juridictions internationales, la preuve : constitution et 
appréciation, 
 
- par exemple, pour les futurs notaires : droit des successions et 
liquidation, séminaires de fiscalité, droit international privé. 

 
La répartition des élèves au sein des délocalisations de l’Ecole Nationale des 
Professionnels du Droit se fera – toutes professions confondues- en fonction de 
la localisation de leur lieu d’apprentissage de la profession choisie.  
 
Cela ne posera pas de difficultés particulières dès lors que d’une part l’année de 
spécialisation est avant tout une année d’apprentissage professionnel, et que 
d’autre part, même pour les professions numériquement les plus faibles, celles-
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ci resteraient en mesure de fonctionner pour les séminaires de formation par 
groupe d’une vingtaine d’élèves.    
 
Certains séminaires de formations pouvant également être organisés en 
commun, ce compris pendant l’année de spécialisation.  
 
Nous pourrions imaginer des exercices de foisonnement inter-modules de 
spécialisation : les futurs avocats plaidant devant les futurs magistrats qui 
rédigeront le jugement et vice-versa afin de permettre aux élèves d’envisager la 
situation d’un autre point de vue. 
 
Surtout, cela permettra de maintenir une permanence de contacts entre les 
différents – futurs – professionnels du droit.  
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3. Le statut de l’élève au long du cursus 

 

 
 
Il serait utopique de proposer un statut analogue à celui actuel des notaires 
dans le cadre de la formation commune.  
 
Le diplôme d’études supérieures spécialisées en Notariat (DESSN), dispensé en 
université, est d’une durée de 3 ans, constitué d’un an de formation 
universitaire et de deux ans de stage avec un statut réglementé de « notaire 
stagiaire » qui est sous contrat. 
 
Ce dernier statut, faut-il le rappeler, s’applique postérieurement à l’obtention 
du Diplôme d’Aptitude aux fonctions de notaire donc après l’obtention du 
certificat d’Aptitude à la Profession dans le système préconisé dans le cadre de 
l’Ecole Nationale des Professionnels du droit.    
 
Il s’agit en réalité d’un véritable contrat de travail de droit commun, avec des 
obligations spécifiques, comme l’était l’ancien avocat stagiaire sous contrat de 
collaboration dans l’ancien système de formation professionnel des avocats.  
 
Pour autant, le statut de l’élève doit passer du statut de l’étudiant classique 
pendant l’année de formation commune à celui de l’apprenti pendant l’année 
de spécialisation afin de lui assurer une véritable transition professionnelle. 
 
De plus en plus de M1/ M2 et même de Licences sont professionnalisés et 
effectués en apprentissage (80% du Master droit social de Paris I -  la Sorbonne 
et bien d’autres). 
 
L’élève qui souhaiterait et aurait la possibilité d’effectuer son cursus dans le 
cadre de l’apprentissage pourrait bénéficier de ce système à travers le CFA des 
Universités parisiennes. 
 
Aujourd’hui de plus en plus de jeunes juristes de cabinets d’avocats le sont 
dans le cadre d’un contrat d’apprentissage universitaire : ne pas permettre de 
bénéficier de ce statut à l’école des professionnels du droit, c’est diminuer 
l’intérêt d’y entrer16.  
 
 
 
 

                                                           
16 Voir en ce sens l’article de Dominique PIAU dans la lettre de l’UJA n° 170 « La gratification 
minimale des stagiaires de cabinets d’avocats : un atout au service de l’attractivité de notre profession » 
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3.1. Lors de la première année de formation commune  
 
 
Ici les élèves seront essentiellement à l’école et accessoirement en stage.  
 
Ces stages ne pourront s’effectuer que dans le cadre légal actuellement 
applicable qui autorise les stages dans le cadre d’un cursus de formation et 
prévoit : 
 

- que l’étudiant stagiaire devra recevoir, sauf accord professionnel plus 
favorable ayant prévu une obligation de gratification minimale17, une 
gratification au moins égale à 12,5% du plafond annuel de la sécurité 
sociale pour son stage d’une durée supérieure à 2 mois dans le secteur 
privé.  
 
- Dans le secteur public (par exemple en cas de stage en juridiction), 
tout stage de plus de 2 mois sera rémunéré par une gratification égale à 
12,5% du plafond annuel de la sécurité sociale (article 5 du Décret 
n°2009-885 du 21 juillet 2009).  
 

 
3.2. Lors de la seconde année de l’Ecole : le module de spécialisation Avocat 
 
 
Dans le cadre du module de spécialisation l’objectif est de tendre vers un 
statut plus protecteur garantissant une rémunération permanente pendant 
tout le cursus, analogue aux élèves en apprentissage ou contrat de 
professionnalisation ... et comme c’est le cas actuellement pour les auditeurs 
de justice. 
 
En effet, à ce stade le statut de stagiaire n’apparait pas opportun et ferme en 
outre des opportunités de financement aux professions.  
 
La Loi de 1971 prévoit déjà de manière expresse la possibilité de dispenser la 
formation des avocats dans le cadre légal du contrat d’apprentissage (article 12 
de la Loi) : 
 

«  Cette formation peut être délivrée dans le cadre du contrat d’apprentissage 
prévu par le Titre Ier du Livre Ier du Code du travail ». 

 
L’apprentissage et le contrat de professionnalisation reposent sur des principes 
communs avec la formation initiale des avocats et peuvent donc être adaptés 
dans le cadre de la formation d’avocat : 
 

                                                           
17 Comme c’est le cas pour la profession d’avocat.  
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- Un intérêt public d’éducation, 
 
- l’apprentissage/le contrat de professionnalisation permettent de 
préparer un diplôme professionnel, 
 
- fondés sur le transfert de compétences par les tuteurs et les maîtres 
d’apprentissage, ils offrent aux jeunes un itinéraire concret pour 
acquérir à la fois connaissance théorique et aptitude pratique, 
 
- c’est une formation en alternance qui associe une formation chez un 
professionnel et des enseignements dispensés par un centre de 
formation.   
 

Les principaux atouts de ces régimes juridiques : 
 
- une personnalisation du parcours de formation, en fonction des 
connaissances et des expériences de chacun des bénéficiaires, 
 
- une alternance alliant des séquences de formation professionnelle, 
partie en école, partie en situation de travail, 
 
- une certification des connaissances, des compétences et des aptitudes 
professionnelles acquises, 
 
- c’est la garantie d’une rémunération. 
 

Outre les nécessaires aménagements pour adapter la formation initiale de 
l’avocat aux régimes juridiques de l’apprentissage et du contrat de 
professionnalisation, cette proposition suscite de vifs débats. 
 
 
3.2.1. Les difficultés à surmonter  
 
 
3.2.1.1. La question relative à l’inscription du CAPA au Répertoire national 
des certifications professionnelles (RNCP) 
 
 
Le contrat d’apprentissage et le contrat de professionnalisation impliquent que 
le diplôme ou le titre à finalité professionnelle, objet du contrat, soit inscrit au 
Répertoire national des certifications professionnelles. 
 
Ce qui entraîne à la fois une ingérence de l’Etat dans la formation des avocats et 
la possibilité à toute personne engagée dans la vie active de faire valider les 
acquis de son expérience en vue de l’acquisition de ce diplôme. 
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Une Commission ad hoc du CNB dans son rapport d’orientation soumis au 
vote de l’Assemblée Générale des 18 et 19 Novembre 2005 s’était penchée sur la 
question. 
 
Sans suites concrètes …  
 
Il convient de rappeler que les notaires ont effectué en 2005 une demande de 
renouvellement d’enregistrement de leur diplôme, que cette demande a été 
constituée par le Centre national de l’enseignement professionnel notarial, 
organisme chargé de l’harmonisation des programmes des centres régionaux de 
formation des notaires. 
 
L’article L.335-6 du Code de l’éducation distingue deux régimes 
d’enregistrement des diplômes :  
 

- l’enregistrement de droit : ce qui ne peut être le cas en l’espèce en 
l’absence de mention expresse dans la Loi du 11 Février 2004. 
 
Toutefois, en cas de réforme législative, ce régime n’est pas exclu. 
 
- l’enregistrement sur demande auprès de la Commission Nationale de 
la Certification Professionnelle (CNCP)  
 
L’enregistrement du CAPA sur cette liste devra suivre une procédure 
particulière nécessitant une demande du Garde des Sceaux et un avis à 
la commission de la certification professionnelle. 

 
Le dossier présenté à la CNCP doit contenir (i) l’harmonisation des 
programmes, (ii) la démonstration que le diplôme a une finalité économique sur 
le marché de l’emploi et (iii) les modalités pratiques de la validation des 
diplômes. 
 
L’enregistrement, valable 5 ans renouvelable, dépend de la décision du Premier 
Ministre constatée par arrêté. 
 
Il est donc possible d’inscrire le CAPA (ou toute dénomination relative au 
diplôme à l’issue du module de spécialisation au sein de l’Ecole Nationale des 
Professionnels du droit) au RNCP.  
 
L’accès par la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) d’un diplôme inscrit 
dans le Répertoire peut être restreint pour tout ou partie du diplôme sous 
réserve que cette restriction soit prévue par un arrêté pris après avis de la 
CNCP (cf. Notaires). 
 
La réforme envisagée par la Chancellerie devrait permettre de relancer le débat 
et de prendre position favorablement. 
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 3.2.1.2. La question du contrat de travail 
 
 
L’apprentissage ou le contrat de professionnalisation sont des contrats de 
travail, régis par le Code du Travail. 
 
L’enjeu du débat est le barrage psychologique que peut susciter la création d’un 
contrat de travail entre l’élève-avocat, futur avocat libéral, et le cabinet 
d’avocats qui l’accueille le temps de sa formation initiale. 
 
Il se justifie dans la mesure où l’élève-avocat n’a pas la capacité d’exercer la 
profession d’avocat. Il n’existe pas de statut pour l’élève-avocat.  
 
Or, en l’absence de statut propre, le jeune élève peut tout à fait se voir appliquer 
un statut analogue, que sont l’apprentissage et le contrat de 
professionnalisation.  
 
Il ne s’agit pas de renier le statut de l’avocat libéral, ni de créer un écart 
économique et financier entre l’élève-avocat et le jeune avocat, ni de faire porter 
le poids de la formation initiale aux cabinets d’avocats,  à tout le moins à ceux 
qui peuvent assurer financièrement cette formation, ce qui risque d’être difficile 
pour les petites structures.  
 
Il s’agit de trouver le juste équilibre entre ces trois acteurs pour que l’élève-
avocat en fin d’études puisse se voir reconnaître un véritable statut et une 
sécurité économique au même titre que les jeunes notaires et les magistrats.  
 
 
3.2.2. Les aspects pratiques  
 
 
3.2.2.1. Le contrat de professionnalisation 
 
 
Mise en place 

 
A la différence du contrat d’apprentissage, il n’existe pas de formalisme 
particulier. 
 
C’est au sein de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi (ci-après 
« CPNE ») de la branche que les partenaires sociaux de la branche définissent 
les formations ainsi que le montant du coût de la formation dont ils sollicitent la 
prise en charge. 
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L’accord relatif au contrat de professionnalisation pourrait porter sur les points 
suivants : 
 

- détermination du public éligible et définition du statut de l’élève-
avocat, 
- les objectifs de la formation et la nature de la qualification visée, 
- les modalités du contrat : CDD, CDI, renouvellement, 
- les modalités de la formation et le tutorat, 
- définition d’un enseignement homogène, un référentiel unique auquel 
toutes les écoles de spécialisation seraient soumises, 
- la rémunération des titulaires du contrat variable en fonction de l’âge 
et de la formation suivie, 
- la durée du contrat de professionnalisation et de la formation, 
- Le financement de la formation et les conditions de prise en charge par 
les fonds de l’OPCA-PL. 
 
 

Contenu du contrat de professionnalisation 
 
Le contrat de professionnalisation est régi par les articles L.6325-1 et suivants 
du Code du travail. 
 
Il a pour objet de permettre à son bénéficiaire d’acquérir une des qualifications 
prévues à l’article L.6314-1 du Code du Travail et de favoriser son insertion 
professionnelle. 
 
Sa durée varie entre 6 et 12 mois.  
 
La durée de la formation (actions d’évaluation, d’accompagnement et des 
enseignements généraux, professionnels ou technologiques) varie en fonction 
de la durée totale du contrat de professionnalisation. 
 
Cette durée est comprise entre 15%, sans être inférieure à 150 heures, et 25% de 
la durée totale du contrat de professionnalisation, soit entre 1,5 mois et 2,5 mois 
de formation (article L.6325-13 du Code du Travail), étant précisé que la 
formation doit être dispensée au temps de travail. 
 
Une partie de la formation peut être toutefois réalisée dans le cabinet d’avocat, 
cocontractant au contrat de professionnalisation, sous la responsabilité de 
l’Ecole Nationale des Professionnels du droit dans le cadre du module de 
spécialisation  et avec le concours du tuteur. 
 
Il est donc tout à fait possible de valoriser 100 heures de formation interne si 
des outils qui formalisent le transfert du savoir-faire ont été mis en place. Cette 
formation interne pourrait tourner autour de : 
 

- l’apprentissage des logiciels, 
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- l’appui méthodologique, 
- la rédaction des actes, etc. 

 
Selon la loi, les bénéficiaires sont : 
 

- les personnes âgées de 16 à 25 ans révolus qui peuvent compléter leur 
formation initiale, 
 
- les demandeurs d’emplois âgés de 26 ans et plus.  

 
La condition d’âge ne pose pas de difficulté dans la mesure où il existe déjà un 
contrat de professionnalisation adulte. 
 
Compte tenu de la durée des études de droit, il serait souhaitable de relever la 
limite d’âge à 30 ans. 
 
La rémunération pour un bénéficiaire âgé d’au moins 26 ans ne peut être 
inférieure ni au smic ni à 85% du salaire minimum conventionnel de branche. 
 
Les bénéficiaires du contrat de professionnalisation âgés de moins de 26 ans, 
sauf dispositions contractuelles plus favorables, perçoivent une rémunération 
calculée en fonction du smic. Celle-ci varie en fonction de l’âge du bénéficiaire 
et du niveau de formation. 
 
 
Avantages financiers 
 
Il existe un certain nombre d’incitations financières notamment l’exonération 
des cotisations patronales de sécurité sociale, les exonérations dites « Villepin » 
pour les entreprises de moins de 10 salariés (60% des charges sociales et 
dispositif 0 charges). 
 
En cas de groupement d’employeurs répondant à la définition de l’article 
L.1253-1 du Code du travail, une aide de l’Etat serait  accordée dans les 
conditions définies par les articles D.6325-22 et suivants du Code du Travail. 
 
 
Un élargissement possible à l’entreprise 

 
Le contrat de professionnalisation permet à l’élève d’acquérir un diplôme pour 
exercer la Profession d’avocat. 
 
Sans contrat, l’élève ne peut accéder à la Profession. 
 
Cela pose le problème du nombre de places disponibles avec la garantie d’un 
contrat de travail à la clé. 
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La mise en place d’un tel contrat de professionnalisation n’aboutirait-il pas à 
introduire en pratique un  numerus clausus « économique » à l’accès de notre 
profession ? 
 
La question est celle de la capacité de la profession d’avocat à intégrer ces 
étudiants dans ces nouvelles conditions.  
 
Une réflexion de notre profession est menée sur l’avocat en entreprise et de 
l’extension du champ d’activité de notre profession. 
 
Ce chantier, s’il aboutit, pourrait offrir aux élèves-avocats d’effectuer aussi leur 
stage en entreprise s’ils se destinent à exercer en entreprise. Dans ce cas, ce 
seraient  les OPCA dont dépendent les entreprises qui pourraient prendre en 
charge le financement de la formation initiale de cette catégorie d’élèves. 
 
 
3.2.2.2. Le contrat d’apprentissage  
 
 
Mise en place 
 
L’article L.6221-1 du Code du Travail dispose que les enseignements théoriques 
de l’apprenti sont dispensés dans le cadre d’un centre de formation d’apprentis 
(« CFA ») ou d’un établissement d’enseignement public ou privé sous contrat. 
 
Actuellement, les CRFPA, créés par la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971, ont la 
nature juridique d’établissements d’utilité publique dotés de la personnalité 
morale (article 18 de la Loi du 11 Février 2004). 
 
Les CRFPA ne sont ni des CFA, ni des établissements sous contrat avec l’Etat et 
ne peuvent donc, en l’état, dispenser des enseignements théoriques aux 
apprentis. 
 
Toutefois, il n’est pas exclu que les CRFP puissent créer des CFA pour pouvoir 
dispenser la formation théorique aux apprentis. 
 
L’article 13 de la loi du 31 Décembre 1971 dispose que le CRFP est chargé de 
passer les conventions mentionnées à l’article L.6232-1 du Code du travail, ce 
qui est une référence expresse aux conventions créant des CFA.  
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En revanche, si cette création est possible juridiquement, cela pose des 
difficultés importantes18 : 
 

- les CFA ne sont pas indépendants dans leur organisation 
pédagogique, technique et financière. L’Etat et la région sont 
omniprésents. 
 
- les restrictions pratiques imposées (nécessité d’assurer au moins 400 
heures d’enseignement par an en moyenne etc.).  
 
- les lois de décentralisation ont confié aux Régions de plus larges 
compétences. Il existe un risque non négligeable d’inégalités entre les 
Régions tant au niveau de la politique générale de la promotion 
professionnelle que sur le plan financier. 

 
L’avantage est avant tout politique dans la mesure où il est possible de mettre 
en place l’apprentissage sans passer par la négociation collective avec les 
partenaires sociaux. 
 
 
Contenu 

 
Le Décret du 15 Février 2005 énonce que l’âge de l’apprenti ne peut être 
supérieur à 30 ans. 
 
La durée du contrat est de deux ans. Elle pourra être raccourcie par arrêté 
ministériel. 
 
 
Avantages financiers 
 
Une exonération des charges sociales est prévue pour les employeurs, 
exonération dont le montant diffère selon la taille et l’activité de l’entreprise 
ainsi qu’une indemnité compensatrice forfaitaire versée par la Région depuis la 
Loi du 13 Août 2004. 
 
 
 
 

* 
 

*       * 
 

                                                           
18 Rapport d’orientation soumis au vote de l’assemblée générale des 18 et 19 novembre 2005. 
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Motion de la FNUJA sur la Formation Initiale   

 

La FNUJA réunie en Congres en Corse du 20 au 24 Mai 2009, 

 
Après avoir pris connaissance du Rapport DARROIS, 

Se félicite de la reprise d’une proposition formulée de longue date par la FNUJA 
tenant à la création d’une grande école pour la formation commune des professionnels 
du droit 

Se réjouit de la volonté de professionnalisation croissante des formations 
universitaires par le développement des aspects pratiques de la formation 
(intervention de professionnels, apprentissage, mobilité internationale et pratique des 
langues étrangères), visant ainsi à concrétiser le projet professionnel des futurs 
professionnels du droit, 

Se déclare favorable à la création des Ecoles de professionnels du droit ayant pour 
finalité de créer une culture commune et de favoriser les rapprochements 
interprofessionnels, 

S’inquiète néanmoins de zones d’ombre majeures. 

En conséquence, propose les axes de réflexion suivants : 

- La création d’une Ecole Nationale du Droit avec des démembrements régionaux 

- Les actuelles EDA devront constituer les futures écoles régionales des professionnels 
du droit 

- Le financement de cette formation sera assuré à parité par l’Etat et les professions 
concernées 

- Une répartition du financement par professions sera effectuée en fonction du poids 
respectif de chacune des professions 

- La gouvernance devra également prendre en considération le poids de chacune des 
professions 

- La formation commune  serait d’une durée de  12 mois consacrée à des formations à 
caractère pratique et pluridisciplinaire, 

 - Cette formation commune doit pouvoir être réalisée simultanément avec un M2 

- Postérieurement à celle-ci, est instaurée pour ceux qui ont obtenu l’écrit du CAPA, 
une période de stage obligatoire de 12 mois en cabinet dotée d’un statut spécifique 
inspiré des contrats d’apprentissage, préalable à l’obtention du CAPA. 

 

En conséquence, la FNUJA invite les pouvoirs publics et le Conseil National des 
Barreaux à mettre en œuvre au plus tôt ces préconisations dans l’intérêt commun des 
professions du droit. 


